
Nouveau guide ANTS pour 2023  
dédié à tous les habitants de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Démarches ANTS. 

Pour 2023, face à la forte affluence des demandes et aux désagréments des 
usagers pour obtenir des dates de rendez-vous pour une demande de passeport 

et de carte d'identité,  l'Etat met à la disposition de tous une plateforme en 
ligne permettant de visualiser , pour les 3 mois à venir, les rendez-vous 

disponibles tout près de chez vous. 

De plus, demander un document d'identité sur le site de l’ANTS est 
entièrement gratuit. La démarche pour faire une demande sur le site de l'ANTS 
est mise à jour chaque année, retrouvez donc dans ce guide pour 2023 et dans 
cette notice informative  toutes les étapes nécessaires : 

• Pour demander une carte d'identité ou un passeport 
: https://passeport.ants.gouv.fr/ 

• Pour un titre de conduire: https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 
• Pour un certificat d'immatriculation aller 

sur: https://immatriculation.ants.gouv.fr/. Les automobilistes peuvent 
aussi s’adresser à un centre agréé le plus proche  afin d'obtenir une 
assistance pour immatriculer rapidement une nouvelle voiture. 
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